
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

4.2.b Secteur d’assainissement collectif 

et non collectif 

P.L.U. 
Plan Local d’Urbanisme 
 

 

 

Commune de  

BONNEFAMILLE 
 

Vu pour être annexé 
à la délibération d’arrêt 

du projet de révision n° 1 du PLU 
en date du 8 avril 2024. 

 
Le Maire, 

André QUEMIN 



LA   ROCHE

DE MOIDIERE

LES CROZES

BONNEFAMILLE

MEURAND

EN BENOIT

LA GARENNE

Secteur d'assainissement collectif

Secteur d'assainissement non collectif


